
 

  

 

 

CP Rennes VEZIN                                              Rennes le 12 octobre 2023 

 

Hier un collègue agressé au Centre de Détention pour une casquette ! 

Aujourd'hui un autre collègue agressé à la Maison d'Arrêt pour une paire de lunettes 

de soleil, au demeurant strictement interdites … 

Alors elles sont venues comment ces lunettes de soleil sur le nez de ce 

détenu belliqueux? 

Une sanction sévère, c'est à dire la peine maximale de Quartier Disciplinaire 

doit-être la réponse apportée à ce genre d'individu, avec en plus une plainte au pénal 

déposée par notre Direction. 

Notre malheureux collègue, à qui nous apportons tout notre soutien et auquel 

nous souhaitons un prompt rétablissement, mérite de savoir combien son courage n'a 

pas été inutile. 

Nous apprécions les efforts mis en place et la manière dont a été organisée la 

prise en charge de notre valeureux collègue au nez fracturé suite à un coup poing. 

Un débriefing avec l'ensemble des Personnels de Détention serait bienvenu, 

afin de mieux prévenir les risques encourus lors des mouvements collectifs comme 

les promenades. Comment réagir dans une situation comme celle encourue par notre 

collègue, sachant que la population pénale est de plus en plus violente ? La 

formation et l'information permanente doivent être mises en œuvre pour aider nos 

collègues à éviter les pièges. Certains incidents et certaines agressions pourraient 

ainsi être évités. 

Ne laissons pas la routine et la fatalité s’installer et l'emporter. 

Pour le bureau local de l'UFAP 

Le Secrétaire  

Éric TOXE 

 

C’EST LA ROUTINE OU 

QUOI ? 

 

 


